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DU FEU 
& DU SANG 

Un drame étrange dans le quartier 
8aint-8auveur, à Lille. — Pris, 

oroit-on, de folie subite, un 
négociant mit le feu chez 

lui et ee revolvérita-
Dans la soirée de samedi, vers 11 heures, 

u n incendie éclatait dans un appartement 
tus au deuxième étage du 231 de la rue de 
Paria, occupe par M. et M u e Poitrenaud, 
u-TOCiants en papiers peints, dont les ma-
easins se trouvent au rez-ce-chauseée du 
quartier de derrière de l'immeuble. 

Le* pompiers de la caserne Malus arrivés 
rapidement sons la direction du capitaine 

Sommandant Crombez, éteignirent le loyer. 
ont - ils purent se rendre maîtres assez 

.vite, l 

Deux flambées , 
, Fait curieux, deux pièces de l'apparte
ment, quoique séparées par un escalier, 
avaient flambé en même temps-

Quelle était cette én igme? 
Noos en eûmes à peu prés l'explication, 

lorstru'on nou3 Informa que M. Poitre-
naua, lo ataire de l'immeuble incendié, 
se trouvant chez lui lorsque le sinistre 
avait éclaté, s'était tiré deux halles de 
revolver dan ; la bouche et qu'on avait 
dû le transporter dans un estaminet voi
sin, où un docteur lui donnait des soins . 

Deux balles dans la tête 
' Au dit estaminet, où uous nous rendîmes 

aussitôt, nous aperçûmes M. Poitreuaud, 
assis sur une chaise, l'œil «auche complè
tement tuméfié. M. le dootour Pollet, qui 
l'examinait, constata que deux projectiles 
après avoir traversé U voûte palatale, 
Ktaient remontés dans la direction de l'œil 
gauche, SDUS lequel ils s'étaient logés. La 
chemise, couverte de sang, le blessé. 1res 
surexcité rt que l'on maintenait a grand'-
peine, semblait div-guer. 

LE NOUVEL ARSENE LUPIN 

9 Crise de folie ? 
Do sa femme, qui se tem.it près de lui, 

bous eûmes les explications suivantes : 
« Je *« sais pourquoi mon mari a fait 

tel;., nons n'avons eu aucune discussion, 
mais, depuis quelque temps, je remarquais 
nue son caractère, habituellement très gai, 
e'oesombrisaait-
i » Ce soir, jusque 9 heures, nous étions 
allé» faire un-? partie de cartes chez des 
amis qui tiennent A proximité un débit de 
boissons. Rentrés cbez ceu*. nous sou- 1 
[•âmes, comme nous avion* coutume de le 
taire, dans un bureau du rez-de-chaussée. 
Le repas terminé, mon mari monta dans 
sa chambre, tandis que je demeurais en 
bas. près du leu, A lire un roman. 

»-Soudain, j'entendis successivement 
(deux coups sourds qui me firent dresser 
l'oreille. Cela provenait de l'endroit où se 
tenait mon mari- Immédiatement, je ga
gna i le second étage, afin de me rendre 
compte de ce qui s'était passé. 

« le me su i s tué ! » 
» 'Au fur et à mesure que j'escaladais 

e s escaliers, je sentais une forte odeur de 
nrfilé. Affolée, \* f nippai aux deux portes 
de notre appartement C | essayai vainement 
ci.» les ouvrir, elles riaient 'érmées en de-
<lans. Comme j'appelai mon époux l'une de 
CPT? portes s'ouvrit enfin tout à coup. Mon 
mari m'apparut lout ensanglanté et nio 
tomba .dans les bras en me disant : « le 
m e suis tué!. . . Je vais aller a'j trW! » En 
même temps, K me rendis compte que le 
feu était citez nous 

» A mes appels au secours, de.- gens s1"--
Circiit'de tous cotés, qui emportèrent mon 
mari et prévinrent ies uompier3... Vous sa
vez le reste !... » 

L'enquête de la police 
Mi Desbordes, comniUsaire de perma

nente, s'étant rendu au premier appel sur 
les lieux du sinistre, procéda à l'interro
gatoire de Mme Poitrenaud. de divers té
moins, pnis du Messe, dofii fut jugi? urgent 
le transfert à. l'hôpital. 

Devant 1* mngislrat Mme Poitrenaud 
renouvela les dires que nous rapportons 
plus haut. 

Quel mobile fit agir M. Poitrenaud. Est-il 
responsable, ou bien s'agit il d'un cas de 
folie, subite ? Pent être «erait-il prématuré 
<!'affirmer quoiqu» ce soit à cet égard, mais 
il nous semble bien que la seconde version 
qu« nous présentons doit être la bonne. 

Demain nous le dira. 
i > ^ » S » i ' < 

La Conférence interalliée 
ELLE COMMENCE*.* dans. QUELQUES JOURS 

Londres, 28 janvier. — L'Agence Reuter 
apprend que Ivord Curzon compte quitter 
Lcndre? pour Paria, mardi prochain et que 
la conférence des ministres des affaires 
'étrangères commencera, dans quelques 
Ijours M. Poincaré et la Marquis Dell» Tor-
retta'seront présents. 

M. Gounaris, premier ministre de Grèce, 
«<t parti hier pour Paris et il y restera pro
bablement tant que l'on y discutera le con
flit Gréco-Turc. 

On croit que Lord Curzon profitera de 
l'occasion pour poursuivre, avec M. Poin
caré, le* pourparlers concernant le pacte 
Anglo-Français qu'il a entamé avec l'am
bassadeur de France A -Londres. • 

1 snesa « 

Un Cambriolage 
par jour 

Le gontle tnan-«rmbriolour 
aimait trop les bibelots 

Paris, 28 janvier. — Kn présence de Me 
Marcel Mirtil, M. Bacquart, juge d'instruc
tion, a interrogé bicr après-midi, Louis-
Sorg« de Lenz. 

Celui-ci n déclaré au magistrat instruc
teur qu'U désirait lui faine l'aveu de trois 
vols importants dont on n'avait pas réussi 
à découvrir les auteurs. 

— Je sa i s , a-t-il du. entré en 1918, chez 
Mme Lucile. couturière, rue de Penthièvre 
Vers une heure de l'apres-mial, je pénétrai 
tranquillement d a n s la maison dé modes 
en adressant quelques paroles aimables aux 
personnes de connaissance qui se trou
vaient sur mon passage. Je m'emparai d'un 
eervi;e de coiffutrv en vieil argent et de 
nombreux napperons de table qui sent de 
véritables objets d 'ar t Voilà pour le pre-
mter vol. 

« Le deuxième vol. je le commis le 4 mai 
1919 et voici dans- queV'es circonstances 

« fc'o revenant de pnvndre le ïbé a l'Hôtel" 
Mirabeau, j'nperçus à, l'un des étapes une 
porte ouverte. (Tétait l'appartement de la 
comtesse de Pourtalès. J'y ixénetrai et 
m'emparais d'un manteaN d e vison d'une 
valeur d<* 30.000 francs et d'urie étole de 
chinchilla également d'une très grande va
leur. 

« Enfin, mon troisième vol eut lieu le 
3 janvier courant chez Mme Lucienne Bré-
val, de J'Opéra, domiciliée bouUevaru ftia-
lesherbes. 

« Ce iour-là, vers 10 heures e t demie du 
matin, je v i s les fenêtres fermé»* et h l'ai
de d'un ciseau, j e fracturai la porte du do
micile de l'artiste e t je restai plus d'une 
heure dans l'apparutmont a admirer toutes 
les oenvres d'art qui s'y trouvnnt exposées. 

« Puis, je m'emparais d'à peaux de 
breitchsswanz,d**une tourrnre^cle chinchilla. 
Avisant ensuite, dans un coin, une merveil
leuse tapisserie, en point d'Au/buason de 6 
mètres ôv longueur, j'en fis rai paquet e t 
l'emportai. 

« Ce fut pour moi un voyage pénible car 
j'avais près de 40 kilos A transporter ». 

s L e d r a n j c d e m a v i e » 
Poursuivant ses déclarations, le cambrio

leur mondain ajouta : + > 
m J'ai volé depuis mon jeune âge, alors 

m ê m e que j e n'étais qu'élève a u Lycée 
Carnet 

* Je- dois dir» que depuis bientôt S ans 
je prends de la> cocaïne, jour et nuit, et n 
es', évrdrtnt que ce stupéfiant a beaucoup 
contribué à développer cbez moi, m a oas-
sion favorite. J'ai avant tout le goût du, bi
belot et c'est le bibelot qui s fait le daame 
de ma vie. 

« J'ai dérobé la plupart des objets nour 
avoir la satisfaction d'en jouir en es moi. 
J'en «tonnais, j'en détruisais et j'en a i mê
me brjyé 

» Quant aux couverts d'argent, vo ic i leur 
destination : 

« La naî t venue, je dressais une table 
somptueuse avec les couverts volés. Je m e 
levais et j ' .wais l'impression de présider un 
grand dîner-. C'était pour moi la plus gran
de des satisfactions. 

• Puis, je remontais les couverts o'ans-ma 
chambre. 

n Le lendemain, je n'avais plus qu'un 
but : celui de m'en procurer' d'autres pour 
la nuit stavante. 

iiLa gro?»e parti? des couverts voies a été 
laissée par moi dans les gare» de chemins 
de fer ou « i Bots de Boulogne. 

» O n'est qu'un nombre très restreint 
d«s objets qrsi ont été portés et vendus a un 
receleur du quartier Saint-George. » 

S o u s l ' i n f l u e n c e d e l a c o c a ï n e 
Et comme M • Bacquart lui demande s'il 

n'avait i>as cra.Vvt d'être surpris, on train 
de cambrioler, Serge de Lenz, sans se trou
bler, répond : 

u Je n'ai jamak» eu peur, car j'étais sous 
l'Influence dV !a cocaïne. Et pourtant j'ai 
élé interronipnj A plusieurs reprises dans 
mes excursions. 

» Un»; fois, alors, que je me. trouvais dans 
une salKï à manger, faperçus une cuisinière 
qui >-e me dit mot. 

•< Une autre fois, je> fis la rencontre «ans 
un appartement d u n e jeune bonne qui me 
dit : « Bonjour, monsieur » je lui î-épondis : 
« Bonjour, mon enfant » et tranquillement 
je me dirigeai vers la sortie. 

« Une autre fois encore, j 'avais i-cja ou
vert presque tous les tiroirs, lorsque i'en-
tendis un bruit de setoots, i e m e couchai 
hâtivement dans un lit : «fêtait un concier
ge qui montait. Il me vit et ne me dit rien, 
f e us le pressentiment d'êtrt arrêté en des
cendant de l'appartement je restai couché 
deux heures et je pua sortir sans Inci
dents ». 

L'inculpé a terminé sa longue déclaration 
en disant au juge qu'il se trouve en mesure 
d'indiquer utilement à l'inspecteur Pieuet, 
de la police jutaicieire, où se trouvent enco
re une grande quantité d'objetB volés qui 
n'ont été ni détruits, ni vendus et l*tolerro-
gatoire a été d o s sur ces mots : « Du 1er 
au 14 janvier, j'ai commis un cambriolage 
•nr jour, • 
... — » siios» < 

La voix des Anciens Combattants 
«a 
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Au cours de la première seabce du Congrès qui s'est 
tenue hier à Lille, les Àfc iens Combattants ont 
adopté des vœux qui contiennent leurs revendicat ions 

LES CINQUANTE VOLEURS 

C'est hier malin que s'est ouvert a Lilte, 
a la Maison des Etudiants, rue de Valmy, 
la sôance d'ouverture du premier Congres 
de lu Fédération des Anciens Combattants 
du Nord de la France. Ce Congrès, qui de
vait durer deux jours, S e terminera aujour
d'hui par une assemblée générale qui sera 
présidée par le Maréchal Foch. 

Toute ta matinée d'hier fut occupée par 
l'étude des différents vœux dans les sec
tions. 

A 2 heures 30, tous les Congressistes 
étaient réunis en séance plénière dans la 
salle des Fêtes de la Maison des Etudiants, 
pour discuter les vœux retenus et rappor
tés par les président^ de chaque section. 

La séance est présidée par M. OHlvier, 
président de la Fédération, ayant à ses 
côtés MM. René Lefebvre, député du Nord ; 
Schaeppelynck, président de la section de 
Lille : Fontenailie. président de la Fédé
ration du Pas-de-Calais : Hubert Anbert, 
délégué du Comité central de l'U -N. C. ; 
.Tanne, président de la Fédération belge; 
Tenyssen, Goudaert, Gillet, maire de Lan-
drecies ; Balavoine, président de la Fédé
ration du Nord des Mutilés, elc. 

M. Ollivier prend le premier la paro'e et 
en une brève allocution, souhaite la bien
venue aux Congressistes. 

On passe immédiatement à la discussion 
des vœux émis par tes sections. 

Priori té peur les dommages 
de guerre 

M. SCHAEPPELYNCK. président de la 
section de Lille de l'U. N. C . fait valoir 
les raisons qui incitent les Anciens Com-

Pour contrôler le prix de la vie 
UN PROJET DE DBCRET 

. Paris, 28 janvier. — Le» ministres et 
•ous-wcrétaires d'Etat se sont réunis ce 
maUn au ministère des Affaires étrangère-*, 
en Conseil de Cabinet, sous la présidence de 
M. Raymond Poincaré. 

Us ont examiné les affaires courantes. 
r M. Ctiéron. ministre de l'Agriculture, a 
analysé, devant le Conseil le projet de dé
cret qu'il a préparé pour la constatation 
comparative des prix à la production et 
chez te détaillant, n a été autorisé à sou
mettre ce décret à la signature du Président 
de la République. 
, • > m»» < 

La temps d autourd'hui 
DOUX ET- PLUVIEUX 

Un trésor a disparu 
IL ETAIT CACHE SOUS U N ESCALIER 

Versailles. 28 janvier. — En 1915, une 
cultivatrice de Cormeilles-en-Parisis, Mme 
veuve PauJmier cachait, dans un réduit, 
au-dessous de l'escalier de s a cave, une 
somme de 25.000 francs environ en billets 
et en monnaie d'or et d'argent. Hier, Mme 
veuve Paulmier voulut se rendre compte 
si s a petite fortune n'avait pas bougé. 
Elle eut lu désagréable surprise de con"ta-
ter que son, argent avait disparu. 

Elle a porté plainte \ la gendarmerie 
d'Argenteull qu a ouvert une enquête. 

•• ' > • * • » . < 

Un pe rcep teu r a r r ê t é -
pour feux en éc r i tu res 

Bordeaux, 28 janvier. — A la suite d'une 
descente du parquet dans les bureaux du 
percepteur de Creyese, en résidence a Ber
gerac, ce fonctionnaire, âgé de 62 ans, a 
été arrêté pour faux en écritures publiques 
et usage de faux. Au cours de l'interrogs.-

1*otra, l e percepteog indélicat & lait des 
Ijvwujtvcotnpleta* 
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LE MARECHAL -IDCH 

batlanfs'à. revendiquer la joriooité p^ur-le 
règlement de leurs dommages de guerre. 
Ils ont élé à la peine, U faut <ju>3n leur 
en tienne compte. 

Lo rapporteur donne lecture du -voeu sui
vant, qui est adoplé à l'unanimité : 

« Les Anciens Combattant-s demandent 
l'examen, par priorité, de leur aojasrer, et 
le paiement par priorité de leurs domma
ges de guerre. Ils demandent h tous le3 
parlementaires du Nord et de s Rôipons Li
bérées d'intervexur pour obtenir d^urgence 
le vote de la ;oi déposéo à cet effet, loi qui 
ne leur accordera piu» une faveur, mais 
un siniplf redressement de to<rr ». 

M. Andné LEFEBVRE. député, prend 
ensuite la parole et annonce qu'au cours 
d'une réconCe diimnrche faite au ministère 
des Kinpn/*». l'assurance lui fut donnée, 
que satisluction ne larderait pas A être 
donnée airx Anciens ' Combattants A ce 
sujet. 

l in autre •vœu. présenté par M. SCHAEP- j 
PELYNCK, tendant â | p e «Ue la féîe du • 
11 noverribre soit fêtée lo jour, même de 
l'anniversaire de^Farmistioe et non le di
manche Suivant, est,adopL5sà-Vunanimité, 
sans discassipn. • ÇlT.v *7* 

Centre l'emploi de la main 
d'oeuvre al lemande 

L'emrrtoi de la main-d'œuvre allemande 
dans la rcconstutfhon de» Régions sinis-

# trées a soulevé bien des polémiques, dé-
* clerè ensuite M. SCHAEPPELYNCK. Pour 

évite* IPS risques et les différends que le 
séjour des Allemands dans nos départe
ments ne manqueraient pa>s de susciter, il 
e3t bon de s?élever contre toute réalisation 
de ce projet. C'est pourquoi les Anciens 
Combattants protestent énergiquement con
tre toute intrusion de la main-d'œuvre alle
mande en France. Ils adressent leurs plus 
vives félicitations à toutes les communes 
qui malgré les offres aUéohantes ont refusé 
cette main-d'œuvre et espèrent que 1* 
gouvernement fera le nécessaire rxrar 
assurer la reconstitution rapide des ruines 
du Pays.-

Ce voeu, mis aux vois , e s t adopté a 
l'unanimité. 

Les médailles de la guerre 
Le Congrès aborde ensuite la question de 

l'attribution des récompenses de la guerre. 
Des croix de guerre, dit M. SCHAEPPE

LYNCK. ont été attribuées trop largement, 
mémo à tort. Bien que la question soit 
d'ordre purqment moral, nous voulons que 
la Croix de guerre ne soit attribuée qu'aux 
Combattants 
_ M-. FONTFKAILE. de la Fédération du 
iPes-oe- (- l lai i , regrette que ce vœu soit 

révoltant, il cite le cas d'un .mettre tailleur, 
dvAntibes, qui a obtenu la Croix de guerre 
pour avoir livré, dans un minimum, de 
temps, tout un' stock de vêtements. 

Selon M. Ollivier. il est du devoir do tous 
let Anciens Combattants de protester à tout 
matant contre l'attribution de décorations 
dskguerrie A des hommes qui ne les ont pas 
méritées. 

La discussion se clôture par Kadoption 
du vœu suivant : ' • 

« l e » Anciens Combattants protestent 
contre l'attribution abusive de la Croix de 
g«»erre. qui ne devrait être réservée qu'a 
ceax qui Pont gagnée au combat ». 

L'amnistie pour les faibles 
Jpoursuivant ses travaux, le Congrès 

abérde In question de l'amnistie M. 
SOHAEPPELYNCK est d'avis qu'il y a des 

»s Individuels à pardonner. Des jeunes 
s ont eu un moment de faiblesse, h faut 
i indulgent à leur égard, mais il y a par 
tre ('.GB crimes d'intelligences avec l'en-

qui ne doivent pas être absous, pas . 
que les cas de provocation a la ré- l 

le. r 

dehors de ces cas, l'amnistie complète 
t erre accordée. 
. OLIJVIER évoque une affaire récents 
s'est clôtnrée par un non-lieu, dans la-

.lle étaît impliqué tin officier supérieur, 
.testant que i'mculpé était atteint dTalié-
liom. mentale, s u moment où s'est com-

le crime, l'incnlpé bénéficia de l'ordon
ne . de non-lieu. M. OUrvain estime 
me sanction administrative doit lui être 
iquée. 

.... BOUCAUMONT croit que les instiga
teurs de révoltes doivent plutôt être amnis
tiés que ceux qui ont volontairement dé

serté devant f enneml On pourrait deman
der une grâce générale, mais c'est aller 
trop loin, que d'accorder l'amnistie qui lave 
complètement les inculpés des fautes qu'ils. 
ont commises. j 

M. JANNE. de Bruxelles, signale qu'<une 
• Commission des griefs » e. été créée en 
Belgique pour éludter les cas douteux et 
amener la révision des procès si nêces-
saire. 

Quant à M Ollivier, il est d'avis qu'il 
vant mieux lâcher 10 coupables que de 

Apres mie longue discussion, l e Congrue t 
adopte un vœu demandant l'amnistie f 
pleine et entière, sauf pour les cas de 
haute trahison, d'Intelligences avec l'en
nemi. d'Instigation à la révolte et de dé
sertion & l'intérieur pendant plus d'un an 
ou a l'étranger. 

Le Congrès flétrit en même temps les 
jeunes gens dont les relations leur ont 
nermis de rester & l'abri du danger. < 

"Bobs" et " Pieds 
Nickelés*' 

Plusieurs originaires du Nord 
escroquèrent en Belgique 

Une vaslo association d'escrocs, qui 
groupait la bandedes « bobs » et celle des 
« pieds nickelés » a été découverte récem
ment à la suite de plaintes nombreuses par
venues au Parquet de Marche. 

Los recherches furent longues et diffici
les ; mais on parvint cependant à retrou
ver la plupart de ces escrocs, et, hier ma-
t i iv un certain nombre d'entre eux ont été 
ar."êtés par la police du Parquet de Bruxel-
les-

Cfoquanta n bobs » ou « pieds nickelés » 
sont connus ; ce sont pour la plupart des 
forain*;, des gens s e n s domicile fixe, qui se 
rerjjebt de village en village, eux kermes
ses et aux fêtes populaires. Parmi eux, il v 
a des' Belges, des Français, un Suisse, un 
Allemand. 

L'association commit nombre de méfaits, 

Srinclpalement pendant les derniers mois 
e la .guerre, de juin à novembre 1918, dans 

la ptiovince cite Luxembourg. Voici com
ment opéraient « e s bandits : ' 

F a u x p a p i e r s , f a u x b i j o u x 
e t f a u x c h è q u e s 

ArriwVs par groupe dans un bourg, les 
escrocs s e présentaient chez les notables et 
cbez let personnes paraissant posséder 
quelque bien, A qui i ls se donnaient pour 
des officiers o u des aviateurs alliés. Ils ra
contaient que, faits prisonniers et ayant fui 
les geôles boches, ils désiraient passer en 
Hollande e t retourner a u front. Et fis pré
sentaient A l'appui de leurs affirmations 
des pièces militaires : livrets, ordres de mo
bilisation, citations A l'ordre du jouir de 
l'armée, brevets de décorations. 

Quelquefois, i ls remettaient comme 
» souvenirs » aux personnes qu'ils avaient 
réussi à intéresser A leur sort, des photo
graphies les représentant en brillant uni
forme n'officier, la tunique constellée de 
dôcoraticus. 

Le boniment se terminait, comme bien on 
pense, par une demande d'argent, oh I un 
prêt seulement,de quoi <• passer la frontière 
et rejoindre là-bas les camarades qui com
battent l'ennemi ». Et afin de gagner com
plètement la confiance des villageois, ils of
fraient en garantie des bijoux ou encore 
des chèques d'une Importance 5 fois, 10 
fois supérieure a n montant de la somme 

le plus souvent sur la Banque 

UN DRAME 
DU POISON 
L a f e t n m s e t l a f i l l e d e l ' eusjpefr 

s o n n é e n C o u r d ' A s s i s e » 

Rioin, 2i janvier. — Le jury dtu Pujrt 
do-D6uie va avoir a se prononcer sur 14 
mystère de lu mort du fermier A m t i i u 
Ledieu, de Riou. commune d • Saint-Pierre^ 
Roche. 

Ledieu a' succombé le 8 juin dernier* 
après avoir absorbé une drogue que lu i 
avait donnée s a fille. Le parquet de CleiS 
mont-Ferrand refusa le permis d'inhumé*; 
et l'analyse des viscères établit que le ter* 
mier avait succombé à un empoisonnement 
par la strychnine. 

Mme Ledieu et sa fille furent inoulpéesj 
mais elles ne cessèrent de protester de 
leur innocence. La femme du fermier tnt 
laissée en liberté provisoire»pour lui pet* 
mettre de s'occuper de es antres entant*! 

L'enquête n'a pu faire connaître l'orU 
gina de La strychnine et la fille Ledieu 
affirme avoir présenté à son père la drogua1 

prescrite san^ y avoir ajouta quoi que c* 
soit. Trois autres paquets analogues n*l 
rr i.'armaicnt aucun poison. Le mystère; 
reste donc entier. 

Les deux accusées, Mme Marie Ledieu* 
38 ans, et sa fille Gabrielle, comparaissent 
devant IJ jury, vêtues en grand deuiL 
Elles sont assistées par M* Robin, dn b a n 
reau de ClermonL Pendant tout leur inter* 
rogatoire. leur visage demeure impassibH 
et elles répondent par une négat ion abso* 
lue do leur culpabilité. 

— C'est un malheur, disent-elles, madi 
nous sommes innocentes ». 

L'audition des premiers témoins, notam
ment c lie du docteur Roy, qui constatât 
le décès et qui délivra les sachets conte
nant le calomel, offre un vif Intérêt Le! 
docteur proteste contre l'insinuation de lai 
défense qu'une erreur nuralt pu se prow 
duire dans la délivrance du médicament* 
Ses explicat'.ms preuvent I*impossibilité ! 
matérielle d'une erreur. 

> « • • — < M 

Le projet d'amnistie ! 
Paris, 28 janvier. — On croit que le gotw 

vernement déposera prochainement sur >4 
bureau de la Chambre in projet d'amnlsK 
tie qui avait été élaboré par le cabinef 
précédent. ^ H 

DEPARTEMENT DU NORD 

Peur les victimes 1 
de la guerre 

La parole est donnée & M. Csssel, se 
crétaire général de la Fédération du Nord 
des Mutilés, Réformés et Veuves de guerre, 
qui rend compte des travaux du Congrès 
des Mutilés, et donne lecture des vœux 
adoptés et publiés concernant les aveugles, 
les grands invalides, les implacables, les 
gazes, les blessés de la colonne verté
brale, la rééducation, les pupilles de Ia\l 
Nation, etc. 
' Le Congrès des Anciens Combattants 
fait s iennes toutes les revendications des 
Mutilés, qui sont adoptées A l'unanimité. 

Peur les pr i sonniers 
* La question des prisonniers de guenfeiv 
ne fait pas l'objet de longues discussions. I 

M. LOUCHEUR 
{Photo MonueV-

Elle se résume en deux v œ u x qui sont 
adoptés à l'unanimité. 

Le Congrès émet le vœu que le Sénat 
accélère le vote de la loi accordant la mé
daille interalliée aux prisonniers de guerre 
conformément & l'amendement PasquaJ. 

Que la question de l'indemnité journa
lière d'entretien aolt étudiée dans ses mo
dalités de réalisation, après que le prin
cipe de sa légitimité aura été reconnu par 
l'Etat français. 

L'Union entre les muti lés 
et les combat tants 

L'union étroite s'impose entre les Muti
lés et les Anciens Combattants pour cen
traliser l'action commune et coordonner 
les efforts- Sur la proposition de M. Lepoi-
vre. de Seclin, le Congres émet le vœu 
qu'une liaison très étroite existe entre les 
Fédérations des Mutilés et des Anciens 
Combattants, et qu'une commission arbi
trale inteçfédérale soit nommée par les 
goins du bureau des deux FédéraUona 
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Et les braves gens , aptioyës donnaient 
année empressement quelques biUets de ban
que & ces « héros », d autant plus qu'ils 
njavaient rien A y perdre, pensaient-ils, 
grâce à la garantie des chèques et bijoux. 
Ceux-ci, est-il besoin de le care, étaient 'aux 
auss i fanx que l e s papiers d'identité exhibés 
par les escrocs. 

; Un butin de 750.000 francs 
On: ne connait pas encore le total de ces 

escroqueries ; celles qui ont été découvertes 
jusqu'à ce jour dans la seule province de 
Luxembourg} s'élèvent A la joue somme de 
350.000 francs. Quant aux faux chèques, on 
pense bien que les n pieds nickelés u n'v 
aikùent pas de m a i s morte... pour ce que 
ce la leur coûtait 1 Un billet d e mille valait 
u n chèque de dix mille ; pour cinq billets 
le comté d'Aufoigny — & moins que ce n e 
fut l e vicomte de Beauprés de Grenelle ou 
le baron de Lafeuillade — remettait au 
« préteur » un bon d e 20.000 francs tiré 
«ur la Manque de France. A ce compte, lo 
total des choques émis représente, une for
tune ..1.500.000 francs à peu près..* 

L a f i n d e f f a v e n t u r e 

Cl Mais l'aventure devrait finir, et, lorsque 
les Ames charitables s'aperçurent qu'elles 
avaient été jouées, elles signalèrent les ex
ploits de la bande au parquet dealMarche. 

M .le juge l'ranchmioet apnrit, a u cours 
de l'enquête, que la plupart des escrocs 
étaient des forains qui, pendant l'occupa
tion, parcoururent les régions de Namur, 
de Charleroi et de Bruxelles, notamment 
«Sans les faubourgs de Saint-Gilles et d'An-
deriochl. Des pistée furent suivies discrète
ment, par des agents des parquets intéres
sés , et, hier matin, quatre arrestations ont 
été opérées A Bruxelles et une dizaine d'au
tres dans le» provinces de Hainaut et de 
Luxembourg. 

On croit que certains - membres de la 
bancie s e trouvent actuellement dans le 
nord de La France, dans la région de 
Reims et dans les localités frontières, prêts 
A passer A l'étranger en c e s da'lerta Quel
ques-uns d'entre eux ont été signalés aux 
autorités françaises. 

C e u x q u ' 0 9 r e c h e r c h e 

' Trentersept bandit» sont encore recher
chés par la justice. Parmi eux sont : Guilkj 
Guislaui Léon, voyageur de commerce, né 
A Gommegnies (Nordj.le 26 septembre 1863; 
Hart Louas, ou Aerts. acrobate, né A Ar-
mentières le 12 août 1998 ; Detoruyne Aloïs-
Joseph, né A Warneton le 3 avril 1870 ; En
gels Gaston, colporteur, né A Wambrechies 
(Nord), le 31 mars 1902 : MaoUe Alfred, dit 
• Matoulet », recouvreur de chaises, né A 
Marquette (Nord), le 5 août 1896 -.Martel 
Maurice ,dit « >'insoumis français », musi
cien, né A Calais le 17 septembre 1883 : Re
nier Ernest, acrobate, né à Ndyelles-Go-
dault (Pas-de-Calais), le 22 mai 1894 : Re
nier Henri, colporteur, né A Hénin-Liétard 
(Pas-de-Calais), le 27 juin 1895. frère du pré
cédent., 

ARRONDISSEMENT DE L1LLB 

. sonos a 
l'audience 
OYÏutaiiP 
: 29 avril! 

Rxlrtiil du fuusinent rendu contradictonesisnw 
par le Tribunal de première instance, séant U 
Lille, jugeant oorreouonnellement, & l'ami" 
du 14 Janvier 1922. à la charge de LEROY , 
Bugcoe, Agé de 62 ans né à Lille le 
1859, profession de obevJUeur. demeurant S 
Lille; boulevard Caraot. 66. convaincu de haussa) 
illicite commis en avril et mai 1921. 

Vu les articles 10 de la loi du U) avril 1918,; 
1 et 2 de la lot du 23 octobre 1919, 463 du Coda' 
Pénal, le Tribunal le condamne à trois mUls' 
[narics d'amende. Dit que le présent Jugement 
sera, par extrait, en première page, tnséré aus
trals du condamné dans le journal « Le Réveif 
du Nord >, sans toutefois que le coût de cette 
Insertion puisse excéder deux cents francs. /> 

Vu au Parquet: 
P» le Procureur de la République, 

Pour extrait conforme. 
délivré- à M. le Procureur de la Républjqusr 

13.595. Le Greffier: M. MASCART.-J 
mm 

DEPARTEMENT DU NORD* 

ARRONDISSEMENT DB LILLE 

S'remièno instance, séant al 
onnellement^à 1 audienoeï 

Exlrait du jugement rendu oontradic4oirem6af 
par le TrtbfunaV de 
Lille, jugeant ooiTeo^.^..^..^.^..... a r - r r , 
du 14 Janvier 1922, & la charge de DELESCLUSH 
Louis-Joseph-Chrétien. Agé de 57 ans, né à Lom-
me le 12 juin 1864, profession de chevtUeur, de
meurant a Lille, rue St-Sébastien. 44, convaincu! 
du délit de hausse illicite commis en avril e t 
mai t021. 

Vu les articles 10 de la loi du 20 avril 1916» 
1 et 2 de la loi du 23 octobre 1919, 463 du Code 
Pénal, le Tribunal le condamne a trois mllls] 
francs d'amende. Dit que le présent Jugement 
sera, par extrait, en première page, inséré a n s 
frais nu condamné dans le journal « Le Réveil 
du Nord >, sans toutelbjs que le coût de celw 
insertion puisse excéder deux cents francs. 

Vu au Parquet: 
P.» le Procureur de la République, 

Pour extrait conforme, 
délivré à M. le Procureur de la République,-, 

32.596. Le Greffier; M. MASCART. •" 
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ARRONDISSEMENT DE LILLE 

Extrait du jugement rendu oontradictoiremeal 
par le Tribunal de première instance séant V 
Lille. Jugeant correctionneTlement. A l'audjenea 
du 14 Janvier 1922, A la charge de DEMESSINB 
Georges-Henri, Agé de 41 ans. né A Lille le 19 
février 1880. profession de cbevflleur demeurent1 

A Lille, rue Voltaire, 6, convaincu du délit 
de hausse illicite, commis en avril et mal 19214 

Vu les articles 10 de la loi du 20 avril 191s, 
1 et 2 de la loi du 23 octobre 1919. 46.1 du Code . 
Pénal, le Tribunal le oondemne A trois miUa 
francs d'amende. Dit que le présent jucernent 
sera, par extrait, en première page, inséré aug 
frais du oondanioo dans le journal « Le Réveil 
du Nord », sans toutefois que le coût de cette 
Insertion puisse excéder deux cents francs. 

Vu au Parquet: 
P* le Procureur de la République, 

Pour extrait conforme, » J 
délivre A M. le Procureur de la République, 

13.597. Le Greffier : M. MASCART. j 
e^*«*««XMC"M"M^*«*«>«<'«">* e^>.:.«*«4M:^>.>*.>^>«-t^^-^«<'-e«<->**«**; 

pouvant exister entra les différentes sec» 
tiens. 

n est nécessaire, d'autre part, qu'un bu
reau contentieux administratif soit créé 
par la Fédération de Lille. 

Centre l 'arbitraire ? 
M. ARQUEMBOURG rend compte en

suite des travaux de sa section. Les vœux 
qu'il propose d'adopter ne font l'objet d'au
cune discussion; ils sont approuvés à 
l'unanimité. En vertu de ces vœux, le 
Congrès proteste contre certaines nomina
tions arbitraires et injustifiées dans l'or
dre de la Légion d'boneur, d'officiers du 
service UJ santé, ne remplissant pas les 
conditions visées par la loi; émet le vœu 
que' ees décorations ne soient pas main
tenues. 

tion injustifiée du rappel de solde aux! 
officiers du service de santé restes en pays 
envahis et émet le v œ u que ces sommes, 
soient restituées et versées aux oeuvres)) 
de guerre. * 

Le Congrès émet le vœu que pour toutan, 
les fonctions publiques ou universitaires» 
la préférence soit toujours données, à t|« 
très égaux, à des candidats ayant fait1 

réellement campagne. 

Les rapports entre la praoca| 
et la Belgique 

La question d'établir des rapports 
entre les Unions françaises et belges 
ciens Combattants et de Mutilés rerx 
l'approbation de tous les Congressistes. 

Dans las nombreux vœux qu'il loopte 
:e sujet, le Congrès demande que les Cp^J 

I 
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